
 

 
Madame Najat VALLAUD-BELKACEM 
Ministre de l’Education Nationale 
110 rue de Grenelle 
76357 PARIS SP 07 

 

Gonfreville l’Orcher, le 11 juillet 2016 

 

Objet : décision de fermetures de classes sur Gonfreville-l’Orcher, demande de révision 
 

Madame la Ministre, 
 
Je souhaite porter à votre connaissance le courrier adressé le 6 juillet à Madame 

la Directrice Académique des Services de l’Education Nationale de Seine-Maritime 
pour lui demander de revenir sur sa décision de fermer 4 classes dans les écoles 
maternelles de ma commune qui non seulement voit sa population augmenter mais 
également ses effectifs scolaires. 

 
Ces 4 fermetures de classe dans une commune de 9.500 habitants nous 

apparaissent totalement disproportionnées au regard notamment des mesures prises à 
l’échelle de l’académie, comme au niveau de l’arrondissement du Havre et nous 
donnent à penser que la ville de Gonfreville l’Orcher est volontairement prise pour 
cible pour des motifs développés dans ce courrier. 

 
Je sollicite que vous usiez de vos prérogatives pour redresser une injustice et 

rendre ainsi sans objet la saisine du tribunal et du juge des référés. 
 
Je me tiens à votre écoute afin de vous apporter tout élément complémentaire 

concernant cette situation totalement inacceptable pour les habitants et la communauté 
éducative de Gonfreville l’Orcher. 

 
Dans l’attente, je vous prie de recevoir, Madame la Ministre, l’expression de 

mes respectueuses salutations, 
 

Jean-Paul LECOQ 

Maire de Gonfreville-l’Orcher 

Conseiller départemental 


